SESSION ORDINAIRE DU 4 JUILLET 2011
Convocation adressée individuellement à chaque Conseiller Municipal le 29 juin 2011, avec l’ordre du jour suivant :
· Marché "travaux d’aménagement de la rue Victor Considérant et de la ruelle de la Chapelle" – attribution,

· Marché "Construction de la nouvelle station d’épuration et réhabilitation du réseau existant" – Lot 1 – Avenant n°1,

· Plan randonnée,

· Mise à disposition de l’orthophotoplan 2010,

· Rémunération des animateurs du CLSH,

· Mise à jour du régime indemnitaire,

· Projet présenté par le SIVLO,

· Attribution d’un logement communal,

· ZPPAUP

· Questions diverses.

L’an deux mil onze, le quatre juillet à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la Présidence de Monsieur Marc BÉNÉDIC, Maire de CHATEAU-RENARD, 

Etaient présents : M. SAUVEGRAIN, Mme CORNU, MM. BURON, STERNE, Adjoints, M. FONTENOY, Mme GOUDINOUX, M. NIVEAU, Mmes ROBERT, DE WOLF, MM. ANDRÉ, CHAPELEAU, TOURATIER, PÉPIN, Mmes MERLIN, POULAIN, Conseillers Municipaux.

Formant la majorité des membres en exercice.

Absentes excusées: Mme COURDENT ayant donné procuration à Mme DE WOLF, Mme FEURE ayant donné à M. SAUVEGRAIN, Mme ANDRÉ ayant donné procuration à M. BÉNÉDIC.

Date d’affichage : 7 juillet 2011.

******

A) DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE

Madame CORNU Arlette a été élue secrétaire.

B) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 17 JUIN 2011

Le compte-rendu de la réunion du 17 juin 2011, transmis à tous les membres, a été approuvé à l’unanimité.

MARCHÉ "TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA RUE VICTOR CONSIDÉRANT ET DE LA RUELLE DE LA CHAPELLE - VOIRIE" – ATTRIBUTION ET AUTORISATION À SIGNER

(délib.n°68/2011)
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 4 juillet 2011 et communique sa proposition de choix de l’entreprise pour la réalisation des travaux au titre du marché "travaux d’aménagement de la rue Victor Considérant et de la ruelle de la Chapelle - Voirie".

Le Maire demande à l’Assemblée d’attribuer ce marché et sollicite l’autorisation pour le signer.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- RETIENT l’entreprise VAUVELLE, ZA Le Bussoy à 45290 VARENNES CHANGY pour un montant HT de 307 286,40 € HT

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce marché public.

MARCHÉ "TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT DE LA RUE VICTOR CONSIDÉRANT ET DE LA RUELLE DE LA CHAPELLE - ÉCLAIRAGE" – ATTRIBUTION ET AUTORISATION À SIGNER (délib.n°69/2011)
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 4 juillet 2011 et communique sa proposition de choix de l’entreprise pour la réalisation des travaux au titre du marché "travaux d’aménagement de la rue Victor Considérant et de la ruelle de la Chapelle - Éclairage".

Le Maire demande à l’Assemblée d’attribuer ce marché et sollicite l’autorisation pour le signer.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- RETIENT l’entreprise INEO – Réseaux Centre, 9 rue E. Branly à 45700 VILLEMANDEUR pour un montant HT de 17 998,05 € HT

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce marché public.

MARCHÉ "CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE STATION D’ÉPURATION ET RÉHABILITATION DU RÉSEAU EXISTANT"– LOT 1 – AVENANT N°1 (délib.n°70/2011)
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que l’entreprise MSE est titulaire du lot 1 du marché intitulé "construction de la nouvelle station d’épuration et réhabilitation du réseau existant".

Il précise que le présent avenant n°1 a pour objet :

· d’ajouter des prix nouveaux au marché initial

· de modifier le montant global du marché initial.

Il rappelle que suite à la nécessité de mettre en sécurité la ligne HTA passant au dessus du chemin d’accès à la station d’épuration, le phasage des travaux entre lot 1 et lot 2 est devenu difficilement tenable à la vue du retard accumulé sur la station d’épuration. Il est donc nécessaire de créer un nouvel accès pour ne pas retarder davantage le chantier. La Société CAPROGA a donné son accord pour le passage par le chemin de l’entreprise. Cependant cela nécessite quelques aménagements.

De plus le transformateur devant alimenter sera installé par ERDF et non MSE.

L’ensemble de ces éléments induit des plus values et des moins values au regard du marché initial.

Concernant l’incidence financière, le montant forfaitaire de rémunération résultant du marché initial, s’élève à 2 745 000 € HT pour l’ensemble des éléments de mission.

Le montant forfaitaire de rémunération résultant du marché initial après avenant n°1, s’élève à 2 736 460 € HT pour l’ensemble des éléments de mission.

Ainsi, le montant global et forfaitaire des adaptations nécessaires du marché de maîtrise d’œuvre, issues des choix de la Commune de CHATEAU-RENARD s’élève forfaitairement à - 8 540 € HT.


La Commission d’Appel d’Offres a donné un avis favorable sur ce rapport d’avenant n°1 en date du 4 juillet 2011.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- ACCEPTE l’avenant n°1 du lot 1 comme détaillé précédemment,

- ACCEPTE le nouveau montant du marché :


* montant initial : 
2 745 000 € HT


* montant de l’avenant n°1 : 
- 8 540 € HT


* nouveau montant du marché : 
2 736 460 € HT

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer cet avenant n°1.

PLAN DÉPARTEMENTAL DES ITINÉRAIRES DE PROMENADE ET RANDONNÉE (PDIPR)
(délib.n°71/2011)
Aux termes des dispositions de l’article L.361-1 du Code de l’environnement, le Département établit, après avis des communes, un plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. Ces itinéraires peuvent notamment emprunter des chemins ruraux, après délibération des communes concernées.

En application de ces dispositions, le Conseil Général du Loiret a décidé, dans le cadre de l’actualisation de sa politique de randonnée, d’une refonte du PDIPR tel qu’il avait été adopté par délibération en date du 15 juin 1994, actualisée le 16 avril 1999.

Un projet de PDIPR a été élaboré tendant à :

· la définition d’un réseau d’itinéraires remarquables adaptés à la randonnée pédestre, équestre ou VTT, en cohérence avec les GR® et GRP® existants,

· l’intégration à ce réseau d’itinéraires locaux aménagés par le CDT et les communes, à l’échelle des cantons,

· l’organisation de son suivi en vue de l’inscription de nouveaux chemins ou de chemins de substitution.

Le PDIPR a notamment pour objet la protection des chemins ruraux présentant un intérêt pour la randonnée.

Les Communes du Département sont donc invitées à délibérer pour donner ou confirmer leur accord à l’inscription au PDIPR des chemins ruraux  expressément désignés, afin qu’ils puissent être protégés en qualité de support d’itinéraires de promenade et de randonnée.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de l’article L.361-1 du Code de l’environnement,

Vu la circulaire d’application du 30 août 1988,

Vu les articles 1217 et 161-10-1 du Code Rural,

Ayant pris connaissance du projet de PDIPR proposé par le Département du Loiret,

Ayant pris connaissance des procédures de mises à jour ultérieures,

- ACCORDE au Département l’autorisation d’inscrire au PDIPR les chemins ruraux ci-dessous désignés :

	Numéro
	Désignation
	Portion
	Réf.cadastrales

	N°69
	Chemin rural dit de Courpin
	
	Feuille 000YD01

	N°73
	Chemin rural du Bois de Chennevanne à la Tuilerie
	
	Feuilles 000YC01-000E01

	N°8
	Chemin rural dit des Vaubracons
	
	Feuille 000ZT01

	N°4
	Chemin rural de la Commassière aux Jolis
	de la voie communale n°10 au CR n°8
	Feuilles 000ZV01-000ZT01-000ZX01

	N°24
	Chemin rural des Motteaux aux Petits Mauclairs
	
	Feuilles 000ZR01-000O02

	N°13
	Chemin rural dit de la Croix Monny
	
	Feuille 000ZS01

	N°28
	Chemin rural des Champs de Vignelle aux Créasses
	
	Feuille 000ZO01

	N°27
	Chemin rural dit des Anes
	Du CR n°28 à la route de Montargis
	Feuille 000ZO01

	N°34
	Chemin rural du Moulin Neuf à la Prairie
	
	Feuille 000XC01

	N°88
	Chemin rural
	
	Feuille 000K02

	N°38
	Chemin rural de St-Sébastien aux Liziards
	
	Feuilles 000XB01-000K02

	N°38
	Chemin rural des Liziards à St-Sébastien
	
	Feuille 000XA01

	N°58
	Chemin rural de la Bouzie à Vilhabert
	du CR n°38 à la VC n°7
	Feuilles 000YL01-000K02-000XA01-000H01

	N°59
	Chemin rural du Plateau de Bourdillon au Clos de Mocberry
	
	Feuilles 000YL01-000H01

	N°61
	Chemin rural du retard à Mocberry
	Du CR n°59 à l’Allée des Buissons
	Feuilles 000YL01-000YI01

	N°14
	Chemin rural dit rue de la Porte aux Moines
	
	Feuilles 000ZS01-000B04

	
	Sentier rural dit des Moines
	
	Feuilles 000ZS01-000B04


Il est précisé que font partie intégrante de la présente délibération les pièces suivantes et ci-après annexées :

· le plan cadastral de situation des chemins ou portions de chemins ci-dessus désignés

· le tableau d’assemblage des chemins ruraux de la commune portant désignation des chemins ruraux ci-dessus visés.

- A PRIS bonne note des conséquences juridiques de cette inscription au PDIPR et notamment de la nullité de toute aliénation de chemin rural inscrit au PDIPR sans proposition préalable au Département d’un chemin de substitution garantissant la continuité des itinéraires de randonnées, sachant que ces itinéraires de substitution doivent présenter un intérêt au moins égal du point de vue de la randonnée,

- S’ENGAGE 

* à inscrire les chemins ruraux ci-dessus désignés au Plan local d’Urbanisme ou à tous documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire de la commune, en application des dispositions de l’article L.123-1-6 du code de l’urbanisme, 

* à informer le Conseil Général du Loiret de toute modification envisagée,

- AUTORISE Monsieur le Maire, en tant que de besoin, à signer toutes conventions et tous documents inhérents à l’inscription des chemins ruraux au PDIPR.

MISE À DISPOSITION DE L’ORTHOPHOTOPLAN 2010 (délib.n°72/2011)
Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Général du Loiret a réalisé en juillet 2006 une prise de vues aériennes dans le but de pouvoir disposer d’une première orthophotographie sur l’ensemble du département.

Les images traitées peuvent être utilisées pour élaborer des documents d’urbanisme, gérer des réseaux d’eau ou de voirie, gérer le patrimoine foncier …..

Afin de consolider la démarche de développement de l’information géographique, le Département veille à ce que ces données puissent être mises à la disposition de la Commune par le biais d’une convention.

Le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- ACCEPTE la convention de mise à disposition des fichiers orthophotographiques du Loiret à destination des communes, des groupements de communes et du SDIS proposée par le Conseil Général,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention.

RÉMUNÉRATION DES ANIMATEURS DU CLSH – FORFAIT NUIT (délib.n°73/2011)
Le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération n°67/2009 en date du 7 juillet 2009 fixant la rémunération journalière des animateurs du centre de loisirs.

Il précise que les animateurs sont amenés à travailler à l’extérieur du centre, en camping, et à surveiller les enfants la nuit.

Le Maire propose à l’Assemblée de fixer une rémunération forfaitaire par nuit d’un montant de 15 € brut.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- ACCEPTE la proposition de Monsieur le Maire comme détaillée précédemment.

MISE À JOUR DU RÉGIME INDEMNITAIRE (délib.n°74/2011)
Le Maire rappelle à l’Assemblée sa délibération n°90/2009 du 9 septembre 2009, mettant à jour le régime indemnitaire suite aux recrutements d’adjoints territoriaux d’animation de 2ème classe et explique qu’il convient de procéder à des réajustements.

Il propose à l’Assemblée de se prononcer sur :

- le principe d’attribuer un régime indemnitaire à un brigadier de police municipale sous la forme d’une indemnité spéciale mensuelle de fonction des agents de police municipale et d’une indemnité d’administration et de technicité (IAT)

- le principe d’attribuer un régime indemnitaire à un adjoint administratif de 1ère classe sous la forme d’une indemnité d’exercice de missions des préfectures.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- APPROUVE les nouvelles dispositions concernant le régime indemnitaire, telles que présentées, 

- FIXE les conditions d’attribution comme suit :

* montant de l’indemnité spéciale mensuelle de fonctions des agents de police municipale : 20 % du traitement mensuel brut,

* IAT de la filière police, coefficient multiplicateur fixé au maximum, soit 8,

* Indemnité d’exercice de missions des préfectures de la filière administrative, coefficient multiplicateur fixé au maximum, soit 3,

- DIT que ces primes seront versées mensuellement,

- AUTORISE le Maire à définir par arrêté pour chaque agent la nature et le montant de cette prime.

PROJET PRÉSENTÉ PAR LE SIVLO (délib.n°75/2011)
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le SIVLO souhaite obtenir l’autorisation de déclarer d’intérêt général et d’effectuer le programme d’entretien et de restauration des cours d’eau des Vallées du Loing et de l’Ouanne.

Une enquête publique a lieu du 24 juin au 9 juillet 2011.

Conformément aux dispositions de l’article R 214-8 du Code de l’Environnement, le Conseil Municipal est amené à formuler un avis sur ce projet, une seconde fois, à l’issue de l’enquête.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée

 - DE SE PRONONCER sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DONNE un avis favorable sur ce dossier.

ATTRIBUTION D’UN LOGEMENT COMMUNAL (délib.n°76/2011)
Le Maire rappelle que l’Assemblée, par sa délibération n°3/2011 du 8 février 2011, a consenti un droit d’occupation précaire à Monsieur Jean-Michel BERTHEL, sur le bâtiment communal situé 129 route de Châtillon Coligny, à partir du 1er mars 2011, pour une durée maximum fixée au 30 juin 2011.

Ce logement devenant vacant, il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur sa destination.

Le Maire donne la parole à Monsieur SAUVEGRAIN pour présenter la proposition de location de cet immeuble. Ce dernier rappelle qu’un agent technique communal, ayant également le statut de pompier volontaire, serait intéressé par cette location.

Monsieur SAUVEGRAIN précise que cet agent accepte d’assurer la permanence SAMU à l’occasion de la pose de l’hélicoptère sur le terrain de foot mais aussi d’effectuer la capture et la garde des chiens errants le week-end.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- ATTRIBUE la location du logement situé 129 route de Châtillon Coligny à Monsieur Jérémy GOGÉ,

- FIXE les conditions d’occupation comme suit :


* bail de 3 ans, à partir du 1er août 2011,


* loyer mensuel de 350 € (charges comprises)

- DÉSIGNE Maître DUBOIS, notaire à CHATEAU-RENARD pour la rédaction du bail,

- AUTORISE le Maire ou le 1er Adjoint à signer tous les documents se rapportant à cette location.

ZPPAUP (délib.n°77/2011)
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de Monsieur le Préfet de la Région Centre en date du 4 mai 2011, apportant des informations dans l’attente de la parution du décret d’application sur la mise en œuvre de la loi du 12 juillet 2010, dite Grenelle 2, qui substitue les "Aires de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine" (AVAP) aux "Zones de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager" (ZPPAUP).

Il rappelle que l’Assemblée a confié par sa délibération n°102/2010 en date du 8 novembre 2010 une mission de révision de la ZPPAUP, ayant pour finalité de réduire son emprise et limiter son application au centre ancien et historique de la commune, au groupement Atelier Guittot Architecte, M. Vivien MILLET et Grahal-I-Pat Ingénierie.

Monsieur le Maire rappelle que la ZPPAUP de CHATEAU-RENARD continuera à s’appliquer pendant 5 ans à compter de la publication de la loi jusqu’à ce que s’y substitue une AVAP.

Au-delà du 12 juillet 2015, les ZPPAUP non transformées en AVAP cesseront de produire leurs effets ce qui signifie un retour aux dispositifs de protection antérieurs (périmètre de 500 m autour des monuments historiques).






Monsieur le Maire précise qu’il n’est pas possible actuellement de commencer à travailler sur la transformation de la ZPPAUP de CHATEAU-RENARD et demande à l’Assemblée de se prononcer sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- CHARGE Monsieur le Maire de négocier avec M. GUITTOT, architecte et représentant le groupement cité précédemment, l’abandon de la mission de révision de la ZPPAUP et de transformation en AVAP.

ACQUISITION PARCELLES ILE DE CANADA (délib.n°78/2011)
Le Maire informe l’Assemblée que Monsieur et Madame VILLEGIER Laurent et Sandra souhaitent vendre leurs parcelles cadastrées C 445 et 447, situées sur l’Ile de Canada, en bordure de rivière.

Il rappelle que la commune a engagé une réflexion concernant la restauration et la création des parcs et jardins de l’île de Canada et qu’il est donc important d’acquérir ces parcelles.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DÉCIDE d’acquérir les parcelles appartenant à Monsieur et Madame VILLEGIER Laurent et Sandra, cadastrées C 445 et 447, pour un montant de 1 000 €,

- DÉSIGNE Maître DUBOIS, notaire à CHATEAU-RENARD, en charge de cette vente,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ET DU CLSH DE CHATEAU-RENARD (délib.n°79/2011)
Le Maire rappelle que l’Assemblée, par sa délibération n°75/2010 du 7 septembre 2010, a adopté le règlement intérieur de la garderie périscolaire et du C.L.S.H.

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée d’adopter un nouveau règlement dont les principales modifications portent sur l’âge d’accueil des enfants, les horaires, le calcul des tarifs.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- ACCEPTE le règlement proposé,

- DIT qu’il prendra effet au 1er septembre 2011,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce règlement.

TARIFS DE L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE (délib.n°80/2011)
· Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le tarif de l’accueil périscolaire pendant les jours de classe s’établit actuellement comme suit :

· forfait de 2 € pour l’accueil du matin

· forfait de 2 € pour l’accueil du soir

Il précise que le tarif est identique pour un enfant qui reste un quart d’heure ou deux heures.

Dans un souci d’équité, il propose à l’Assemblée une nouvelle tarification :

- prix de 0,60 € par demi-heure, toute demi-heure entamée étant due.

Il rappelle que le forfait de 2 € le matin ou le soir reste toujours applicable pour un enfant présent pendant toute une séance.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- ADOPTE la proposition de Monsieur le Maire,

- DIT que ce tarif sera applicable à partir de la rentrée scolaire 2011-2012.

BAIL DE MONSIEUR MONIER (délib.n°81/2011)
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que Monsieur Thierry MONIER est actuellement locataire du bâtiment communal sis 33 rue du Chemin Blanc à CHATEAU-RENARD, et doit s’acquitter en contrepartie d’un loyer mensuel de 300 € HT.

Il précise qu’à ce jour la dette de loyer de Monsieur Thierry MONIER s’élève à 2 446,20 €. Les facilités de paiement proposées par le Trésor Public au locataire pour apurer la dette n’ont pas permis de faire évoluer la situation.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DÉCIDE la poursuite en résiliation du bail,

- CHARGE Monsieur le Maire d’engager cette procédure et l’AUTORISE à ester en justice en cas de nécessité et à signer tout document relatif à cette affaire.
BAIL DE MONSIEUR NIEMANN (délib.n°82/2011)
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que Monsieur Thomas NIEMANN est actuellement locataire du bâtiment communal sis La Halle aux Veaux 283 Avenue du Président Roosevelt à CHATEAU-RENARD, et doit s’acquitter en contrepartie d’un loyer mensuel de 280,50 € HT.

Il précise qu’à ce jour la dette de loyer de Monsieur Thomas NIEAMNN s’élève à 7 385,97 €. Les facilités de paiement proposées par le Trésor Public au locataire pour apurer la dette n’ont pas permis de faire évoluer la situation.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- DÉCIDE la poursuite en résiliation du bail,

- CHARGE Monsieur le Maire d’engager cette procédure et l’AUTORISE à ester en justice en cas de nécessité et à signer tout document relatif à cette affaire.

RAPPORT ANNUEL 2010 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS DU S.A.R. (délib.n°83/2011)

Le Maire présente à l’Assemblée le rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets  ménagers établi par le Syndicat d’Aménagement Rural des Cantons de Château-Renard et Courtenay.
Après avoir donné toutes les explications et fourni tous les renseignements, le Maire demande à l’Assemblée de se prononcer sur ce rapport.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- PREND ACTE du rapport présenté.

INFORMATIONS DIVERSES

* Madame GOUDINOUX demande qui a fait déplacer les conteneurs de tri sélectif situés vers la gendarmerie.
Le Maire répond que c’est lui en raison des nuisances sonores subies la nuit par les riverains.

Le problème récurrent des dépôts sauvages au pied de ces collecteurs est également soulevé.

* Madame CORNU rappelle le côté inesthétique des brise-vues entourant certains jardins de la gendarmerie.
Le Maire répond que l’architecte des bâtiments de France doit faire un courrier au Ministère de l’Intérieur à ce sujet.
* le départ de deux locataires est annoncé : Madame VERMANDÉ, enseignante et Monsieur MIRLOUP, stagiaire à la SAUR.

Le Maire ignore si le logement 716 avenue du Général de Gaulle sera reloué ; Monsieur SAUVEGRAIN souhaite qu’il soit mis en réserve en cas de besoin.

* Le Maire donne des informations pratiques sur le voyage à METELEN prévu en Septembre (formalités administratives, horaires…).

* Le Maire communique une nouvelle proposition de l’Éclaireur concernant le partenariat "une semaine dans le Canton de CHATEAU-RENARD". Le prix initial est ramené à 2 900 €. Cette proposition est jugée encore trop onéreuse pour l’Assemblée.

TOUR DE TABLE

Monsieur SAUVEGRAIN

* informe que les travaux d’assainissement route de Triguères sont terminés avec un mois d’avance et rappelle que l’entreprise en charge de ce chantier a très bien travaillé.

* a participé aux assemblées générales du Tennis et du Karaté ; il transmet au Conseil Municipal leurs remerciements pour les subventions attribuées. Seule la municipalité de CHATEAU-RENARD leur alloue une aide financière alors que très peu d’enfants de la Commune sont adhérents à ces clubs sportifs.

* signale que l’Office du Tourisme possède son site Internet depuis peu.

* dit que les travaux de construction de la station d’épuration avancent et que la mise en eau est prévue pour le 26 septembre 2011.
Madame CORNU

* note que les camping-caristes ou des jeunes gens de passage sur la Commune disposant de peu de moyens regrettent qu’il n’y ait plus de camping. 

Le Maire répond que les sanitaires et les bornes électriques nécessitent une remise en état mais qu’il serait souhaitable d’aménager une aire de stationnement pour les camping-cars.

Madame CORNU aimerait qu’une réflexion soit engagée à ce sujet et souligne la nécessité de trouver un exploitant

* demande des nouvelles concernant le tableau de la Hyre.

Monsieur le Maire lui répond qu’il n’en a pas.

Monsieur STERNE annonce le programme des festivités du 14 juillet : feu d’artifice, animations du Comité des Fêtes.

Madame ROBERT informe qu’elle travaille actuellement sur les agendas 2012.

Monsieur TOURATIER n’a rien de particulier à signaler.

Madame POULAIN n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur FONTENOY n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur NIVEAU n’a rien de particulier à signaler.

Madame GOUDINOUX

* signale qu’un automobiliste a endommagé un pneu route de Chuelles, sur une plaque d’égout.

* souhaite qu’un noisetier gênant soit élagué route de Chevry, à côté de la clôture de l’entreprise COMEXO.

* informe que des thuyas situés au lotissement des Hauts du Parc devraient être coupés.

Monsieur SAUVEGRAIN répond que cela sera fait pour la prochaine rentrée scolaire.
* demande où en est le projet d’installation de la grande surface.
Le Maire informe que le dossier avance, que les sondages de sols seront faits semaine 28 et qu’il reste à trouver un investisseur.

Il rappelle également que la station service a été fermée sur décision administrative, après une dénonciation à la police de l’eau.

Pour revenir au sujet de la grande surface, la construction de la station d’essence devrait être faite en premier.

Monsieur CHAPELEAU n’a rien de particulier à signaler.

Madame MERLIN n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur PÉPIN n’a rien de particulier à signaler.

Madame DE WOLF transmet une requête d’une habitante des Monts demandant s’il est possible de numéroter les habitations.

Monsieur le Maire rappelle les propos tenus à ce sujet lors d’une précédente réunion de Conseil.

Monsieur ANDRÉ n’a rien de particulier à signaler.

Monsieur BURON

* informe qu’il ne pourra pas se rendre à l’invitation du secours catholique à l’occasion du départ en retraite de madame BOUCHIER.

Le Maire lui répond qu’il se rendra disponible.

* a remarqué que les travaux vers chez M. GALERNAT sont commencés.

Le Maire informe que ce dernier fera lui-même le sol de la station de lavage.
Madame GOUDINOUX demande comment les gens du voyage ont pu rentrer sur le terrain des prés de la Gravière.
Monsieur SAUVEGRAIN lui répond que le portail est resté ouvert car des agriculteurs rentrent les foins.

Le Maire dit que les gens du voyage devraient partir ce dimanche, qu’il y a environ 60 caravanes et que l’État ne veut rien faire à ce sujet.

******
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